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PÔLE 

SPORTIF 

 
Animateur présent : Claude FORT 
  

Membres présents :  Béatrice GAVOILLE - Sylvie GAUTIER- Yasmine MARJANE -Jessica 
PERONNAUD - Karine VERGNAUD - Hugues LOGEAIS -  Ryan 
DESCHAMPS- 

Membres excusés :  Adeline LEMAIRE - Ali ZEBOUDZ- Philippe GUEGUAN- Christophe 
SEYNAT- Sébastien POITRIMOLE -  

CTD   présent         :         Léo MARTINEZ 
   
 

Dans le cadre de l’article 188 des RG de la FFF, les décisions prises lors de cette réunion sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple, une 
décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée d’un appel, au plus tard le 22 du mois 
comme le stipule l’article 39 .2 des RG du District), par lettre recommandée ou courrier 
électronique à l’adresse ci-après : district@foot16.fff.fr. A la demande de la commission 
compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs pour les matchs de coupe et pour les 4 dernières 
rencontres des championnats départementaux (article 39.3 des RG du District). Tout appel 
entraîne la constitution de frais de procédure d’un montant fixé par l’instance dont dépend la 
commission d’appel et qui est débité du compte du club appelant. 
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4° Informations diverses 

 

• Rassemblement  District U6 F – U13 F au stade de la Rochefoucauld le 30/11/2025 

• Noël Futsal pour les U9F-U10F-U11F et U11F-U12F-U13F 

• Le Challenge Fétis Lahitte en janvier 2026 

 
 

INTRODUCTION 

 
Accueil 
 
Claude Fort accueille les membres de la commission féminine et remercie les participants pour 
leur présence. Il excuse les personnes qui lui ont fait part de leur absence. 
 
Formalité 
 
Décision 1 : Le P.V. N°4,de la réunion de la commission développement du foot féminin en 

date du14 octobre2025, est approuvé sans modification. (Lien)Validée 

 

Civilité 
 
Le Président et les membres de la commission souhaitent un prompt rétablissement à Philippe 
GUEGAN . 
 

SUJET(S) « POUR DECISION » 

 

 
Pôle compétitions 

 
1/  Courriels reçus : 
- ES Thénac : pris note 
- Tonnacq Lussantaise : pris note 
 
2/ Homologations 
Championnat du pôle 16 / 17 à 11. 

La commission homologue les rencontres des 5, 12 et 26 octobre,du 2 novembre 2025,  

avec les résultats tels qu’indiqués sur le site du district 16. Décision 2 : Validée 
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Championnat du pôle 16 / 17 à 8 

La commission homologue les rencontres des 5,12, 19 et 26 octobre,du 2 

novembre 2025,  avec les résultats tels qu’indiqués sur le site du district 16. 

Décision 3 : Validée 

 

3/ Etude  des forfaits et des amendes championnat à 8. 

La commission enregistre les forfaits  suivants : 

Poule A : Rencontre Matha Avenir/ St Rogatien du 02/11/25. La commission enregistre le 

forfait de Matha Avenir( 2ème forfait) : 30 € 

Poule E : Sud 17 FC / Jonzac St Germain FC du 26/10/25. La commission enregistre le forfait 
de Sud 17. (1er forfait) : 30€  
 

Forfaits généraux 

- Poule A : Matha Avenir (3ème forfait) : 50 € 

- Poule E :Courriel  du club de FC Sud Charente. 

- Entente FC Sud Charente/FC Aubeterre/ E. St Séverin Palluaud. (3ème forfait) : 50 €. 

Décision 4 : Validée 

4/ Report des rencontres. 

La commission enregistre  les reports de matchs suivants : 

Championnat à 8 : 

Poule A : Journée du 16/11/25 : AS La Baie (2) / Tonnacq Lussantaise :  

reportée au 23/11/25. 

Poule B : Journée du 26/10/25 : US Pons / ES Bramerit : reportée au 

23/11/25. 

 Poule C : Journée du 9/11/25 : AS Brie / Mansle C.R.  

         Journée du 16/11/25 : AS Claix / SC Mouthiers 

         Journée du 16/11/25 : FC Nersac/ AS Brie. 

Ces 3 rencontres sont remises à une date ultérieure. Compte tenu du 

nombre important de rencontres remises, la fin du calendrier de la poule  C va 

être modifiée. Les journées réservées pour les matchs remis du 21/12/25, voire 

celle du 4/01/26 vont  être utilisées. 

   

5/ Etude des dossiers en retour de commissions : Néant 
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SUJET(S) POUR INFORMATIONS ET ECHANGES 

 

• Compte rendu de la réunion de la Commission régionale féminine le 21 octobre 

Cette réunion était consacrée à l’organisation de la 2ème phase du championnat 

U16F/U18F. Les équipes des différents districts de la ligue n’étant pas qualifiées pour le 

niveau1 ont été réparties en 2 autres niveaux, en fonction de critères administratifs. 

L’étude sera prolongée lors de futures réunions pour l’organisation de ce championnat 

pour la saison prochaine. 

 

• Point sur les effectifs 

En Charente, les effectifs féminins semblent en légère diminution principalement en foot 

d’animation. Ils sont aussi en régression au niveau de la ligue mais la saison n’est pas 

terminée.  

 

• Bilan du plateau U9F–U10F–U11F à Soyaux le 9 novembre 

En remplacement du club de Mouthiers dont le stade est indisponible, le club de l’ASJ 
Soyaux est le club recevant des 3 équipes inscrites : Agris – Chateaubernard – ASJ 
Soyaux. Très impliquées, les jeunes joueuses, ont passé une belle matinée. 
Un grand merci à Bernadette Constantin qui a tout mis en œuvre pour le bon 
déroulement de ce premier plateau. Merci également à Léo pour son accompagnement. 
 

• Bilan du plateau U9F–U10F–U11F à Mornac le 16 novembre 

Ce 2ème plateau a eu lieu à Mornac où 4 équipes étaient présentes : Agris – ASJ Soyaux 

Mornac – Chateaubernard. Des rencontres disputées avec plaisir par les joueuses. 

Un grand merci au club de Mornac pour l’organisation impeccable et à Léo pour sa 

disponibilité. 

 

Un point sera fait avec les clubs en janvier 2026 afin de voir comment se projeter pour la 2ème 

partie de saison. 

 

• Centre de perfectionnement U12 F-U13F  

40 filles sont retenues le 3/12/25 au stade de la LFNA. 20 seront retenues pour la 

prochaine étape en janvier 2026. 

 

• Centre de perfectionnement U14 F-U15F  

           26 joueuses retenues le 17 décembre au stade de la LFNA à Puymoyen 
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• Les championnats jeunes 16/17 

- Bon démarrage du championnat U14 F – U15F 

- Les plateaux mis en place pour les U12F – U13 F se passent bien. Chaque équipe y 

trouve de l’intérêt dans les différentes poules. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 

 
Rassemblement féminin U6F à U13F : dimanche 30 novembre 2025 à 10 h au stade de La 
Rochefoucauld 
 
Noël du futsal : pour les U9F - U10F - U11F  le 6/12/2025 de 15 h30 à 17 h au gymnase de La 
Couronne (centre universitaire) 
Le but est de faire découvrir de façon ludique la pratique aux joueuses. Une collecte de dons 
alimentaire sera organisée en parallèle au profit du S.C.C.U.C. , un organisme partenaire 
s’occupant des étudiants du Grand Angoulème. 
 
Futsal : pour les U11F – U12F – U13F  le 14/12/2025 au gymnase de Champniers de 8h30  à 
12H30 
 
Le challenge Fétis Lahitte sera reconduit en janvier 2026  pour les  U11F 
 
 
Coupe de la Charente U14F / U17F.  
Les dates se fixeront à la prochaine réunion. 
 

RECAPITULATIF DES DECISIONS 

 

Décision 01 :PV N° 4 : Validée. 

Décision 02 : Homologation des résultats du championnat séniors à 11 : Validée 

Décision 03 : Homologation des résultats des championnats séniors à 8 : Validée 

Décision 04 : Forfaits :Validée 

--------------------- 

 

Prochaine réunion : Lundi 22 décembre 2025 18 h 30 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 h 30 

--------------------- 

    
L’animateur     La  Secrétaire  

        Claude FORT         Béatrice GAVOILLE 


